
 

Marseille, le 20 Août 2011 
 

 
Confié exclusivement à un parent d’élève, le pouvoir devra être signé et accompagné de la photocopie 
d’une pièce d’identité du donneur de pouvoir. Chaque famille ne peut en posséder  que 2  maximum. 
 

A l’attention 
des Parents d’élèves 

Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes invité à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’A.P.E.L. qui aura lieu le : 
 

Vendredi 16 Septembre 2011 à 20h00  Salle Lacordaire (Chapelle) 
 
Ordre du jour : 
 
 Rapport Moral 
 Rapport Financier 

 Cotisation 2012/2013 
 Questions diverses 

 
Invitations de : 

 

 Mr COLLOMB, Chef d'établissement 
coordinateur 
 Mr CAPUTO, Chef d’établissement du 
Primaire 

 Mr DEHEZ, Directeur du Collège 
 Frère NARCISSE o.p, Provincial  
 Mr BARBIER, Président de l’OGEC 

 
J’insiste sur l’importance de la participation de chacune et chacun d’entre vous à ce rendez-vous 
annuel. Au cas où vous seriez empêché, vous pouvez vous faire représenter en signant le pouvoir 
disponible ci-dessous. 
L’A.G. est l’occasion d’échange sur l’orientation de nos actions pour nos enfants. 
 
Bien cordialement, 

 
Eric FONTANARAVA, président 

 
 

POUVOIR (ne pas découper)  
 
Je soussigné …………………………………………………………………… 
Donne pouvoir à M…………………………………………………………….. 
Pour me représenter lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’APEL qui se 
déroulera le vendredi 16 septembre 2011 avec l’ordre du jour ci-dessus. 

Tél : 04 91 12 20 80 

 
Signature : 

 
Tél : 04 91 12 20 80 


